
Énergies renouvelables

Jusqu’à 80% de l’achat de
votre kit solaire pris en
charge par la Métropole !

energies.metropole-rouen-normandie.fr



9 bis rue Jeanne d’Arc, 76000 Rouen
energies@metropole-rouen-normandie.fr - 02 76 30 32 32
energies.metropole-rouen-normandie.fr

SC
04

8_
v1

 - 
co

nc
ep

tio
n 

: S
PL

 A
LT

ER
N

 - 
ao

ût
 2

02
3 

- M
ét

ro
po

le
 R

ou
en

 N
or

m
an

di
e 

- I
m

pr
im

é 
pa

r n
os

 s
oi

ns
 

C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: S
hu

tte
rs

to
ck

 - 
N

e 
pa

s 
je

te
r s

ur
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue

Un kit solaire, en quoi ça consiste ?
Les kits solaires « plug and play » sont des solutions raccordables directement sur le réseau 
électrique domestique afin d’autoconsommer l’énergie produite. Ces panneaux produisent de 
petites puissances, permettant d’absorber le talon de consommation du logement durant la 
journée, soit une économie de 8 à 10% de la facture d’électricité.

Pour s’en équiper il suffit de :

•	 Compléter une convention d’autoconsommation auprès d’Énedis 
(ou de la régie d’électricité d’Elbeuf le cas échéant),

•	 Fixer les panneaux dans son jardin, sur sa terrasse ou au mur 
(déclaration préalable en mairie au dessus d’1m80), en conservant 
de préférence une orientation Sud,

•	 Raccorder l’installation à une prise électrique étanche (IP44).

Quels critères d’éligibilité pour cette aide ?
L’aide mise en place par la Métropole Rouen Normandie s’adresse à tous les occupants de 
maison individuelle du territoire, sous condition de ressources. Celle-ci couvre 80% de la 
dépense, dans la limite de 800€ maximum d’aide. Ce plafond inclut l’achat du kit, sa livraison, 
ainsi que son installation, notamment en cas d’intervention d’un électricien pour l’installation 
d’une prise extérieure étanche.

Comment en bénéficier ?
Rapprochez-vous d’Énergies Métropole avant l’achat afin de vous assurer de votre éligibilité et 
du matériel couvert par l’aide métropolitaine. Pensez ensuite à demander une facture à votre 
nom avec les indications de marque, de modèle, de puissance (de 300 à 550 Wc) et portant la 
mention « plug and play ».

L’énergie solaire clé en main

Vous souhaitez bénéficier de l’aide Métropole ?
Contactez-nous dès maintenant !

02 76 30 32 32


